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Oui, nous voulons 
construire Grenoble avec vous, une 
ville où, ensemble, on vit bien !

Nous rassemblons des Grenoblois·es 
et des mouvements politiques 
engagés pour une ville solidaire 
et écologique. Nous portons une 
union populaire, ouverte et solide, et 
nous ouvrons une nouvelle page pour 
Grenoble.

Oui, nous proposons un chan-
gement de méthode : coopérer et 
faire ensemble. Donner du pouvoir 
d’agir aux citoyen·nes, agent·es, élu·es, 
associations. De la coopération 
et de la transversalité au sein de 
l’administration pour valoriser la 
fonction des agent·es qui, au quotidien, 
font tourner nos services publics. Créer 
avec les communes voisines un projet 
politique pour le territoire que nous 
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porterons ensemble pour la Métropole. 
La coopération contribue au renouveau 
démocratique. Elle crée de la confiance 
et du lien. La coopération permet, en 
période d’austérité financière, et face à 
des besoins croissants, d’imaginer des 
moyens d’actions nouveaux.

NOUS VIVONS UN MOMENT 
DE BASCULE. LES CRISES SE 
SUPERPOSENT ET L’ÉCHELLE 
MUNICIPALE EST DÉCISIVE.

Oui, Grenoble doit protéger et 
améliorer le quotidien. Garantir 
les conditions d’une vie digne et 
oser investir : logement, transports, 
alimentation. Transformer nos services 
publics, pour qu’ils soient toujours 
en mesure d’offrir une réponse solide 
aux inégalités, avec une attention 
particulière aux Quartiers Populaires. 
Renforcer l’éducation, la santé, la 
culture, le sport, prendre soin de 
la jeunesse, des aîné·es, permettre 
à chaque enfant de partir en vacances. 
Et répondre au besoin de propreté, de 
sécurité, par la prévention, par une 
présence de la police en proximité, 
sans jamais renier nos libertés.

Grenoble est une ville pionnière. 
Notre projet s’inscrit dans une longue 
histoire de résistance et d’inventions 
grenobloises qui ont fait de notre ville 

le tremplin de grandes transformations 
sociales, environnementales et démo-
cratiques. La rareté, le réchauffement 
climatique nous forcent à nous adapter, 
à bifurquer.

Oui, nous voulons inventer et 
préparer demain. Nous voulons 
expérimenter et nous appuyer sur 
la recherche, le tissu associatif et 
économique pour transformer la 
ville. Nous voulons végétaliser 
massivement, améliorer les conditions 
de vie des animaux. Nous voulons 
penser au développement de filières et 
une économie locale, circulaire, utile : 
réparer plutôt que jeter, produire ici 
et créer des emplois, lutter contre la 
marchandisation. Prioriser le partage, 
l’usage et la sobriété. Repenser l’espace 
urbain pour favoriser les rencontres. 
Mutualiser les biens, les lieux, soutenir 
les commerces de proximité : voilà 
des leviers pour un centre-ville vivant, 
pour une ville belle, humaine, solidaire 
et conviviale.  

OUI À GRENOBLE, 
NOUS VOULONS FAIRE VIVRE 

LA RÉPUBLIQUE ! 

Par notre action, nos engagements, 
nos méthodes, appliquer la devise 
républicaine : Liberté, Égalité, 
Fraternité. Toute personne a le droit 
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d’être respectée et traitée à égalité. 
C’est là que se situe notre engagement, 
dans notre action quotidienne, pour 
garantir les droits et en conquérir de 
nouveaux. Accueillir et résister sont 
nos boussoles. Ne pas laisser s’installer 
la violence, l’ignorance et le rejet de 
l’autre. Grenoble doit être une ville 
rempart, une ville d’accueil et d’espoir, 
une ville de paix. 

Car oui,   il nous faut « Garantir 
le bonheur commun ».   Et faire de 
cette belle ambition républicaine le 
cœur battant de notre engagement 
pour Grenoble !   Le moment est 
crucial. Face aux urgences écologiques, 
à la destruction du vivant, à 
l’augmentation des inégalités, aux 
tentations autoritaires et racistes, à 
la défiance démocratique nourrie par 
les promesses déçues, nous devons 
proposer une réponse forte, lisible, 
collective.

NOUS DEVONS AGIR 
ENSEMBLE POUR FAIRE 
HONNEUR AU PASSÉ ET 
PRÉPARER UN AVENIR 

DÉSIRABLE. 

Une ville qui donne envie et dont on 
est fier. Et notre force sera l’union de 
la gauche et des citoyen·nes sur la base 
d’un projet exigeant et d’un programme 

construit ensemble.

Notre cap est clair : COOPÉRER pour 
faire ville ensemble, PROTÉGER pour 
réduire les inégalités, INVENTER 
pour préparer l’avenir. Grenoble mérite 
un nouveau projet à la fois fidèle à ses 
valeurs et efficace dans l’action, un 
projet  radical et  inclusif, féministe et 
antiraciste, exigeant et  humain.

Oui à un bonheur 
collectif et partagé à Grenoble !
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SANTÉ
				    Nos priorités

	 → Garantir l’accès aux soins de 
toutes et tous

→ Protéger les enfants, les 
jeunes, les étudiant·es

→ Prévenir les conduites à 
risque

→ Agir sur les déterminants 
de santé



SANTÉ
UN DROIT HUMAIN FONDAMENTAL

La santé est un droit fondamental, mais l’accès aux soins est aujourd’hui sous 
tension en France : près de 6 millions de personnes n’ont pas de médecin traitant. 
Sans action, 40 000 Grenoblois·es pourraient en être privé·es d’ici 2030. Cette 
situation surcharge les urgences du CHUGA et la clinique mutualiste GHM. Les 
difficultés d’accès aux soins se combinent à des inégalités sociales et économiques 
qui entraînent des renoncements aux soins et des écarts de santé. La santé 
mentale, notamment chez les jeunes, constitue aussi un enjeu majeur dans une 
ville étudiante comme Grenoble. La municipalité a donc un rôle essentiel pour 
garantir l’accès à la santé pour toutes et tous.

1.UN CENTRE DE SANTÉ  PAR 
SECTEUR

Assurer la présence d’un centre 
de santé non-lucratif dans chaque 
secteur de la ville en accompagnant 
les initiatives citoyennes pour de 
nouveaux centres dans les quartiers 
Hoche et Berriat-Saint-Bruno.

2.FACILITER L’INSTALLATION 
DES PROFESSIONNEL·LES DE 

SANTÉ
Créer un Pôle d’accompagnement 
à l’installation et au maintien 
des professionnels de santé en 
ville  : guichet unique pour aider à 
l’installation ou au maintien des 
médecins sur la ville (recherche de 
locaux, aide administrative…).

3.UNE MUTUELLE POUR 
TOUTES ET TOUS

Favoriser l’accès à une com-
plémentaire santé pour les 16% des 
Grenoblois·es qui en sont dépourvus.

4.VERS UN NOUVEAU MODÈLE 
POUR LA MUT’

Accompagner l’évolution de la 
gouvernance de la clinique mutualiste 
pour garantir une gestion solidaire et 
proche des besoins du territoire en 
complément du CHU.

5.PRENDRE SOIN DES 
MAMANS POUR LA SANTÉ 

DES NOURRISSONS
Instaurer les “ordonnances vertes” 
pour permettre aux femmes enceintes 
de disposer d’un panier de légumes 
bio et locaux afin de lutter contre 
l’exposition précoce aux pesticides 
et leurs conséquences néfastes sur la 
santé des nourrissons.
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6.PROTÉGER DÈS LE PLUS 
JEUNE ÂGE

Sanctuariser l’engagement grenoblois 
dans la santé scolaire pour enrayer 
les inégalités dès le plus jeune âge : en 
intensifiant les dépistages, les bilans 
de santé, en repérant les situations 
de violence notamment sexuelles, en 
développant un plan de lutte contre la 
surexposition aux écrans. Soutenir les 
actions d’Éducation à la Vie Affective, 
Relationnelle et Sexuelle dans les 
écoles en lien avec les associations. 

7.CAP SUR LA SANTÉ MENTALE 
DES JEUNES

Développer des points d’écoute et de 
parole psychologique, en lien avec les 
associations et le Centre Hospitalier 
Alpes-Isère de St Egrève dans les 
équipements de la Ville de Grenoble 
et du CCAS, avec des permanences 
dédiées aux jeunes et aux étudiant·es.

8.LUTTER CONTRE LES 
PRATIQUES À RISQUE

Mettre en place des campagnes de 
prévention sur la consommation des 
drogues, du protoxyde d’azote et de 
l’alcool et soutien aux associations 
oeuvrant à la réduction des riques. 

9.OBJECTIF « GRENOBLE 
VILLE SANS SIDA »

Amplifier le travail engagé par la Ville 
dans le cadre du réseau des villes 
sans sida.

10.MANGER 
MIEUX

Garantir une alimentation saine 
et équilibrée en luttant contre les 
aliments ultra-transformés et en 
favorisant la production locale dans 
la restauration collective municipale 
(crèches, écoles, établissements 
personnes âgées, self municipal).

11.MANGER 
BIEN

Lutter contre la précarité alimentaire 
par le développement de la caisse 
de Sécurité sociale de l’alimentation 
à Grenoble et le soutien aux 
associations de lutte contre la 
précarité alimentaire et épiceries 
solidaires.

12.LE SPORT POUR VIVRE 
MIEUX

Développer l’offre et le recours à 
l’activité physique et au sport-santé 
à tous les âges et favoriser les 
mobilités actives pour lutter contre 
la sédentarité.  

13.BIEN VIEILLIR 
EN VILLE

Bien vieillir dans la ville et prévenir 
la perte d’autonomie : actions de 
prévention auprès des personnes 
âgées menées par le CCAS et dans les 
Maisons des habitant·es, reconnaître 
et soutenir les aidant·es, permettre le 
droit au répit.
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LOGEMENT 

				    Nos priorités

	 → Des logements accessibles 
pour toutes et tous 

→ Des logements rénovés 
dignes et confortables



LOGEMENT 
UN DROIT FONDAMENTAL, PAS UNE MARCHANDISE.

Le logement est l'enjeu numéro 1 pour améliorer le quotidien. C'est le premier des 
droits, la base pour travailler, étudier ou fonder une famille. C’est aussi un levier 
puissant pour mener la transition écologique. À Grenoble, la crise du logement 
n’est ni une fatalité ni un simple phénomène de marché : c’est un obstacle majeur 
à la justice sociale, à l’égalité réelle. Notre ville doit être un territoire où chacune 
et chacun, quel que soit son revenu, son âge ou son parcours, peut accéder à un 
logement confortable été comme hiver, abordable, sain et économe en énergie. 

14. OBJECTIF 30% 
DE LOGEMENT SOCIAL  

Grâce à des constructions de qualité, 
au développement des quartiers 
Presqu’île, Flaubert, Esplanade, 
GrandAlpe, et à une coopération 
renforcée avec la Métropole et les 
bailleurs sociaux pour transformer 
les logements et bureaux vacants en 
logements sociaux. 

15. UNE GARANTIE LOGEMENT 
POUR LES JEUNES 

Caution, accompagnement, et 
sécurisation des parcours pour 
faciliter l’accès à un premier logement, 
notamment pour les étudiant·es, 
alternant·es, jeunes actif·ves. 

16. BAIL RÉEL SOLIDAIRE 
(BRS) ACCESSIBLE POUR 

TOUS·TES 
Rendre l'accès à la propriété moins 
cher avec le "BRS" qui permet de 
devenir propriétaire pour le prix d’un 
loyer

17. LES LOYERS PLAFONNÉS 
SUR TOUTE LA VILLE 

Généraliser l’encadrement des loyers 
pour protéger les locataires des 
loyers trop élevés ou des hausses 
abusives. 

18. UNE BRIGADE DE 
LUTTE CONTRE LES 

LOGEMENTS VACANTS 
Avec contrôles, accompagnement, 
incitations à la remise sur le marché 
et si nécessaire réquisition solidaire. 
Un logement vide est une injustice 
sociale !
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19. STOP À LA SPÉCULATION : 
ENCADRER LES AIRBNB

ET RÉSIDENCES SERVICES
Réguler cette activité qui fait perdre 
des logements à Grenoble : passage 
de 120 à 90 jours maximum, numéro 
d'enregistrement, autorisation de 
changement d'usage obligatoire. 

20. AGIR POUR 
L’HÉBERGEMENT 

D’URGENCE
Poursuivre l'objectif de 0 enfant à 
la rue : plaidoyer et pression sur 
l’État, conforter les hébergements du 
CCAS, mise à disposition à l’État des 
bâtiments temporairement inoccupés

21. 0 PASSOIRE THERMIQUE 
L’HIVER ET 0 BOUILLOIRE 	

THERMIQUE L’ÉTÉ 
Réhabilitations systématiques des 
logements sociaux et privés avec 
des aides en fonction des revenus, 
écomatériaux locaux privilégiés, 
toits blancs ou végétalisés, 
accompagnement et conseils du 
CCAS contre la précarité énergétique, 
installation de films solaires, de 
dispositif de ventilation etc.

22. EXTENSION DU PERMIS 
DE LOUER

Pour protéger les locataires sur de 
nouveaux quartiers et garantir des 
logements dignes et habitables avec 
contrôles, mises en demeure et 
sanctions.

23. SOUTIEN AUX  PROJETS 
D’HABITAT COOPÉRATIF

Favoriser le partage et la 
mutualisation des espaces dans les 
nouveaux projets collectifs : voitures 
partagées pour tous les résident·es, 
locaux communs etc.

24. OBJECTIF 100% 
DES ASCENSEURS 	      	

FONCTIONNELS
Meilleure coordination avec les 
syndics et les bailleurs sociaux, 
charte d’engagement commune, 
identification plus rapide des 
difficultés et organisation d’un 
service de volontaires pour aider 
les personnes isolées le temps des 
réparations. 

25. UN ÉCOQUARTIER 
FAVORABLE À LA SANTÉ

À FLAUBERT 
Avec des logements sains, bien 
éclairés, construits en matériaux 
durables, de la végétalisation et 
des lieux de fraîcheur, des services 
de santé pour les habitantes et 
habitants.  
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SÉCURITÉ
				    Nos priorités

	 → Un pacte républicain de 
sécurité locale

→ Prévenir pour protéger : agir 
avant la bascule

→ Une présence renforcée sur 
le terrain

→ Inventer des nouveaux 
moyens d’agir



SÉCURITÉ
PLUS DE PRÉSENCE, PLUS DE PRÉVENTION, PLUS DE COOPÉRATION

La sécurité est un droit et un enjeu central dans notre projet visant 
à protéger toutes et tous, en particulier les plus vulnérables. Si l’État 
reste compétent pour le démantèlement des réseaux, la Ville joue 
un rôle clé pour coordonner prévention et actions de proximité. 
Notre politique combinera prévention et sécurité, avec humanité et 
fermeté : médiation, présence dans les quartiers, interventions dès l’école 
pour prévenir les violences. Recruter davantage de policier·es municipaux·ales, 
renforcer les brigades de quartier de jour comme de nuit permettra de restaurer 
la confiance et d’assurer une ville plus apaisée.

26.CRÉER UNE 
GOUVERNANCE 

OPÉRATIONNELLE RENFORCÉE
Cellule de coordination animée 
par la Maire pour une meilleure 
coordination opérationnelle et un 
dialogue régulier entre la préfecture, 
la mairie, le procureur, la police 
nationale, municipale, les bailleurs 
sociaux... 

27.OBTENIR DES MOYENS 
NATIONAUX À LA 

HAUTEUR DES ENJEUX
Demande d’affectation de 100 
policiers nationaux (dont des 
effectifs de police judiciaire) sur la 
circonscription de Grenoble qui est 
sous-dotée.

28.RENFORCER 
LA COOPÉRATION 

TERRITORIALE
Intégration du réseau des villes 
contre le narcotrafic pour porter 
une parole commune sur les besoins 
des territoires, partager réussites et 
difficultés opérationnelles.

29.MISER SUR 
L’ACCOMPAGNEMENT DE 

LA JEUNESSE
Renforcer le rôle des associations 
et des clubs sportifs pour garantir 
à tous les jeunes un accès à des  
activités sportives, culturelles et 
aux séjours pendant les vacances. 
Soutenir l’accompagnement scolaire 
et l’accès aux stages pour faciliter les 
parcours vers l’emploi.
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30.PLUS DE PRÉSENCE POUR 
FAVORISER LE VIVRE-

ENSEMBLE
Réinvestir nos quartiers avec le 
déploiement de médiateur·trices 
dans l’espace public et la création 
d’un Pôle sécurité et vivre-ensemble 
(avec médiateur·trices, associations, 
citoyen·nes...). Expérimentation d’une 
Académie de la diplomatie urbaine 
pour favoriser la désescalade des 
violences.  

31.ÉVITER LA RÉCIDIVE 
ET AIDER À RÉPARER

Soutenir les associations de prévention, 
et rescolariser les jeunes. Développer 
l’accompagnement psychosocial des 
victimes. Permettre des sanctions 
municipales adaptées : rappels à la loi, 
TIG et stages de sensibilisation.

32.UNE PRÉSENCE 
RENFORCÉE 

SUR LE TERRAIN
Recruter et former 50 policier·es 
municipaux·ales pour une présence 
dans tous les quartiers. Déployer des 
brigades de proximité et renforcer les  
ASVP pour la salubrité, l’environnement 
et le stationnement gênant notamment 
aux abords des écoles.

33.UN ESPACE PUBLIC 
RÉGULÉ JOUR ET NUIT

Mettre en place une brigade municipale 
de nuit pour les conflits de voisinage 
et réguler par des arrêtés municipaux 
les établissements troublant l’ordre 
public. Poursuite de la lutte contre 
l’insécurité routière  : contrôles de 
vitesse, respect du 30km/h, des pistes 
et sas vélos, des zones piétonnes. 

34.RÉORGANISER NOS 
CAMÉRAS POUR PLUS 

D’EFFICACITÉ
À l’issue d’un audit terrain coordonné 
par la ville,  réorganiser l’implantation 
des caméras  utiles au travail de la 
Police, dans des lieux stratégiques 
définis en concertation avec les 
services de l’État, à partir d’un état des 
lieux partagé.

35.DÉVELOPPER LA 
COOPÉRATION 

INTERCOMMUNALE
Structurer une véritable coopération 
entre les polices municipales des
communes de la métropole notam-
ment sur la question des trafics, de 
l’occupation des pieds d’immeuble et 
de l’insécurité routière.

36.ACCROÎTRE LES 
FORMATIONS 

DES AGENT·ES 
Renforcer la formation au lien police-
population (police municipale), 
accroître les formations à la lutte 
contre les violences sexistes et 
sexuelles et à la médiation (ensemble 
des agent·es), et lutter contre la 
maltraitance animale par la formation 
d’agent·es spécialisé·es.

37.CRÉER UN COMITÉ 
ÉTHIQUE ET SCIENTIFIQUE 

Créer un comité (universitaires, forces 
de l’ordre, associations et justice) 
pour définir un cadre d’intervention 
garantissant le respect des libertés 
et l’usage proportionné de la force, 
superviser l’éthique de l’utilisation des 
caméras et évaluer les résultats de la 
politique de sécurité.
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MOBILITÉS
				    Nos priorités

	 → Une ville pour les piéton·nes, 
petit·es et grand·es

→ Grenoble, capitale du vélo 

→ Des transports publics 
renforcés

→ Des solutions de mobilités 
pour toutes et tous



MOBILITÉS
DES SOLUTIONS POUR TOUTES ET TOUS

Se déplacer facilement et librement pour travailler, étudier, se soigner, faire ses 
courses ou voir ses proches est un droit fondamental. À Grenoble, nous faisons de 
la mobilité un levier de santé publique, de lutte contre les inégalités sociales et de 
transition écologique. Une ville qui se déplace mieux est une ville plus juste, plus 
vivable et plus résiliente face aux défis climatiques.

Notre cap est clair : rééquilibrer l’espace public en faveur des piéton·nes, des 
cyclistes et investir massivement dans les transports collectifs et partagés dans 
tout le territoire.

38. UN PLAN PIÉTON SUR 
TOUTE LA VILLE

Proposer des itinéraires continus, 
ombragés et apaisés à l’échelle de 
la ville. Mieux délimiter les espaces 
piétons et cycles pour un partage 
serein des espaces.

39. «MON QUARTIER N’EST 
PAS UN RACCOURCI»

Élaborer des plans de circulation 
apaisés qui limitent le trafic de 
transit et prévoient la piétonnisation 
de nouvelles rues dans nos quartiers.

40.PLACE(S) AUX ENFANTS, 
AUX ADOS, AUX   

ÉTUDIANT·ES !
Sécuriser 100 % des abords d’écoles 
avec les Place(s) aux enfants, et 
extension du projet aux crèches, 
collèges et lycées. Développer des 
pédibus pour permettre aux enfants 
de se rendre à leurs activités extra-
scolaires en sécurité.

41.DESSERTE VÉLO 
PRIORITAIRE POUR LES  

QUARTIERS POPULAIRES
Étendre le réseau cyclable vers 
Teisseire, Abbaye, Malherbe, Capuche, 
Villeneuve et Mistral grâce aux projets 
Chronovélo, à la requalification d’axes 
cyclables (Stalingrad et Déportés) et à 
la finalisation du projet Jeanne d’Arc. 

42.VÉLO : FINI LES ZONES 
ACCIDENTOGÈNES 

Éradiquer les principales zones 
de danger pour les cyclistes en 
sécurisant les grands carrefours et 
les entrées de Ville : carrefour grands 
boulevards - Jean Jaurès, pont de 
Catane, porte de France, pont des 
Hôpitaux, rond-point Pierre et Marie 
Curie, avenue d’Innsbruck...
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43.CONTOURNEMENT 
CYCLABLE DE 

L’HYPER-CENTRE
Sécuriser les déplacements à vélo et 
à pied dans l’hypercentre en créant 
un contournement cyclable de la 
zone piétonne : une piste Chronovélo 
continue sur les quais rive gauche et 
le boulevard Maréchal Leclerc, ainsi 
que le réaménagement des rues 
Commandant l’Herminier, Alma et 
Condillac.

44.GRATUITÉ DES 
TRANSPORTS EN 

COMMUN ET DES PARKING-
RELAIS LE WEEK-END
Première étape vers une mobilité 
accessible à toutes et tous, appliquer 
la gratuité des transports en commun 
et des parking-relais le weekend 
pour venir en ville comme pour en 
sortir, accéder aux loisirs, à la nature. 
Une mesure bonne pour le climat, 
le pouvoir d’achat et la respiration 
urbaine.

45.DES SERVICES DE 
MOBILITÉ ADAPTÉS

Développer des triporteurs et 
vélos adaptés pour les seniors et 
personnes en situation de handicap 
pour desservir les lieux de santé, 
de sociabilité et les commerces de 
proximité. Un outil anti-isolement, 
concret et digne.

46.VERS UN RER 
MÉTROPOLITAIN

Relier Grenoble au Voironnais, au 
Grésivaudan et au Sud grenoblois 
avec un cadencement renforcé, sans 
rupture de charge, pour faciliter les 
déplacements domicile-travail.

47.UN RÉSEAU DE 
TRANSPORT PUBLIC 

ROBUSTE ET EFFICACE
Desservir la Presqu’Île scientifique 
avec la ligne C1, renforcer les lignes 
de bus entre urbain, périurbain et 
montagne et investir durablement 
dans la modernisation du matériel 
roulant.

48.TARIFICATION SOCIALE 
DE L’AUTOPARTAGE 

Renforcer le soutien public à 
l’autopartage pour se libérer des coûts 
et contraintes de la voiture et mettre 
en place une tarification sociale, via 
un soutien à l’abonnement et une 
prise en charge des frais d’entrée 
sous condition de ressources.

49.SOUTIEN À LA CYCLO-
LOGISTIQUE

Aider au développement de 
solutions cyclo-logistiques pour 
les commerçant·es, artisan·es et 
les agent·es municipaux·ales pour 
réduire les flux motorisés en ville, 
améliorer la qualité de l’air et soutenir 
une économie locale plus durable.
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LA RÉPUBLIQUE 
AU QUOTIDIEN

				    Nos priorités

	 → Lutter contre toutes les 
discriminations

→ Porter les valeurs de 
Grenoble, ville Compagnon de 	

         la Libération

→ Faire vivre la démocratie 
tous les jours



LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ
FAIRE VIVRE LA RÉPUBLIQUE AU QUOTIDIEN

Ici, à Grenoble, ville Compagnon de la Libération, nous nous engageons, 
solennellement, à affirmer et défendre chaque jour de notre mandat les valeurs de 
la République. Oui nous défendrons sans compromis une ville où liberté, égalité et 
fraternité riment avec antiracisme, féminisme et antifascisme. Oui nous lutterons 
pied à pied contre toutes les formes de discriminations. Oui nous continuerons 
de faire vivre et de développer la démocratie de proximité, au service du vivre 
ensemble. 

50.UNE VILLE 
FÉMINISTE

Lutter contre les violences sexistes 
et sexuelles, garantir des espaces 
publics sûrs, d’écoute et de prise en 
charge digne. 

51.UNE VILLE CONTRE 
LE RACISME ET 

L’ANTISÉMITISME
Combattre tous les racismes, 
l’antisémitisme et les discriminations, 
refuser l’incitation à la haine, les 
humiliations ordinaires, contrôles 
aux faciès, insultes publiques. Opérer 
des signalements au procureur de 
manière sys-tématique.

52.UNE VILLE 
ALLIÉE DES 

PERSONNES LGBTQIA+
Permettre à chacun·e de vivre sans 
peur, d’aimer sans se cacher, d’exister 
sans se justifier. 

53.UNE VILLE INCLUSIVE 
ET ANTIVALIDISTE

Lutter contre les discriminations liées 
au handicap, garantir l’accessibilité 
des équipements et l’autonomie, 
permettre à toutes et tous de se 
déplacer, se soigner, accéder aux 
droits, à la culture, au sport. 

54.FAIRE VIVRE LES 
VALEURS DE GRENOBLE 

À L’INTERNATIONAL
Développer des coopérations fondées 
sur les droits humains et sur des 
projets concrets, utiles et solidaires : 
éducation, culture, accès à l’eau, 
santé, climat. Soutenir partout la 
défense de la démocratie et lutter 
contre les reculs sociaux et le 
fascisme. 
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55.GRENOBLE 
VILLE-PILOTE 

FACE À L’EXTRÊME DROITE
Lancer un réseau européen et 
international de villes engagées pour 
la démocratie, l’inclusion et les droits 
humains : permettre le partage de 
pratiques de résistance citoyenne, des 
coopérations entre villes confrontées 
à la montée de l’extrême droite, des 
soutiens juridiques et l’accueil de 
militant·es, chercheur·es ou artistes 
menacé·es. 

56.UNE VILLE HOSPITALIÈRE 
ET COLLECTIVE

Accueillir les personnes exilées : 
accès aux droits, dignité, logement 
et services publics. Faire vivre la 
sororité et la fraternité dans tous les 
espaces, du plus jeune âge au dernier. 

57.DES RÉFÉRENDUMS 
GRENOBLOIS  

Organiser des consultations 
citoyennes élargies, ouvertes à 
partir de 16 ans et aux personnes 
étrangères, avec par exemple 
différents scénarios d’aménagement 
sur un projet urbain comme l’avenir 
de la Maison du Tourisme. 

58.DES DÉCISIONS 
COLLECTIVES AVEC DES 

PUBLICS TIRÉS AU SORT 
Pour certaines délégations 
structurantes ou sur des sujets 
majeurs, organiser des commissions 
extra municipales ou des temps 
spécifiques avec des habitant·es 
tiré·es au sort et des expert·es du 
secteur. 

59.PLUS DE DIALOGUE 
CITOYEN  

Mettre en place des pactes de 
collaboration entre la Ville, les 
habitant·es et les associations 
pour co-gérer des biens communs, 
encourager et soutenir les initiatives 
citoyennes et associatives, 
maintenir le dialogue avec les 
Unions de Quartiers et évaluer le 
fonctionnement des Conseils Citoyens 
Indépendants 

60.VIVE LES VOLONTAIRES 
DE GRENOBLE !

Étendre le réseau des volontaires 
de Grenoble pour permettre aux 
habitant-es de s’engager sur des 
actions ponctuelles ou régulières, 
dans tous les quartiers, au service de 
l’intérêt général.
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PETITE ENFANCE, 
ENFANCE, JEUNESSE 

				    Nos priorités

	 → Grandir dans les 
meilleures conditions

→ S’émanciper et construire 
son avenir 

→ Protéger et accompagner 
le quotidien



PETITE ENFANCE, 
ENFANCE, JEUNESSE 
L’ÉDUCATION : UN ENJEU D’ÉMANCIPATION

L’éducation est le premier levier de liberté et d’égalité. À Grenoble, nous voulons 
construire une ville qui protège, qui fait grandir, qui ouvre des possibles, une 
ville qui garantit l’émancipation et l’inclusion de tous les enfants et les jeunes, 
quel que soit leur quartier, leur origine, leur handicap et leur situation familiale. 
Cela suppose de penser la ville à hauteur d’enfant et d’adolescent·e, d’aménager 
l’espace public pour des trajets en sécurité, de concevoir l’école et le périscolaire 
comme des lieux où l’on apprend et où l’on grandit en confiance. Nous plaçons les 
enfants et leur bien-être au centre, en les reconnaissant comme sujets de droits, 
pour garantir la justice sociale et la vitalité démocratique. 

61.DES CRÈCHES 
ACCESSIBLES 

ET SOLIDAIRES
Soutenir les crèches non-lucratives 
et garantir une place aux enfants des 
familles précaires pour faciliter le 
retour à l’emploi, à la formation et à 
la mixité sociale.

62.UN PÉRISCOLAIRE QUI 
FAIT GRANDIR

Proposer des activités sportives et 
artistiques, l’apprentissage de la 
citoyenneté et au vivre ensemble, 
de l’éducation aux médias et au 
numérique.

63.PRÉPARER LA 
GÉNÉRATION CLIMAT

Donner aux enfants les clés pour 
comprendre le climat et leur lien au 
vivant et généraliser les cours d’école 
végétalisées, ludiques et adaptées 
aux défis écologiques.

64.UN SOUTIEN SCOLAIRE 
POUR TOUTES ET TOUS

Structurer, avec associations, MJC et 
clubs locaux, un réseau de tutorat et 
d’aide aux devoirs dans les quartiers 
prioritaires.
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65.PROTÉGER LES JEUNES 
DE LA PRÉCARITÉ

Créer un revenu de solidarité pour les 
18‑25 ans sans emploi ni formation  ; 
faciliter l’accès au logement avec 
une garantie municipale  ; renforcer 
l’accès à une mutuelle communale.

66.SANTÉ MENTALE ET 
SCOLAIRE

Développer des points d’écoute 
psychologique pour les jeunes et 
étudiant·es et renforcer la santé 
scolaire (dépistages, bilans, repérage 
des violences et prévention de la 
surexposition aux écrans).

67.PREMIERS PAS VERS 
L’EMPLOI

Mettre en relation collégien·nes et 
lycéen·nes avec des jeunes actif·ves 
pour parrainage et orientation et 
créer une plateforme de stages et 
services civiques pour réduire les 
inégalités d’accès aux premières 
expériences.

68.DROIT À LA FÊTE ET AUX 
VACANCES

Garantir le droit à la fête en toute 
sécurité (prévention, médiation et 
inclusion) et assurer le droit aux 
vacances pour tous·tes (séjours de 
découverte en collectif).

69.DES CRÈCHES 
RESPECTUEUSES DU 

CLIMAT
Poursuivre la rénovation et l’isolation 
des bâtiments, la végétalisation des 
cours de crèche. Atteindre le 100% 
bio et local dans l’alimentation. 

70.«PLACE AUX ENFANTS» :  
SÉCURISER LES TRAJETS

Poursuivre et étendre le projet “Place 
aux enfants”, l’ouvrir aux abords des 
crèches, collèges pour permettre 
à chaque enfant d’aller à l’école en 
sécurité à pied ou à vélo.

71.FORMER ET 
PROTÉGER CELLES ET 

CEUX QUI PROTÈGENT
Former tous les professionnel·les 
(crèches et périscolaire) aux droits de 
l’enfant, aux besoins fondamentaux, 
à la prévention des violences 
éducatives ordinaires et à l’éducation 
à la vie affective, relationnelle et 
sexuelle, à l’éducation non genrée. 
Lutter contre la précarité des métiers 
de l’enfance (stabilité, conditions de 
travail, reconnaissance). 

72.SOUTIEN AUX 
ASSOCIATIONS JEUNESSE

Soutenir les structures qui favorisent 
les initiatives des jeunes et qui 
proposent des activités sportives et 
culturelles ouvertes à toutes et tous.
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NATURE 
EN VILLE 

				    Nos priorités

	 → Rafraîchir Grenoble

→ Plus de nature en ville



NATURE EN VILLE 
MIEUX RESPIRER, MIEUX VIVRE

Le changement climatique est déjà là. À Grenoble, il entraîne des canicules, des 
nuits étouffantes et une qualité de l’air dégradée. Il frappe notre santé, notre 
quotidien et notre cadre de vie. Les plus vulnérables sont les premiers touchés. 
Les quartiers populaires, denses et minéralisés, sont les plus exposés avec moins 
d’espaces verts et d’accès à l’eau. 

La nature sera un pilier de notre action. Plus d’arbres, plus d’eau, plus d’ombre et 
une ville qui coopère pour faire face au changement climatique. Pour la justice 
sociale et climatique, nous faisons un choix clair : faire de Grenoble une ville 
grandeur nature, protectrice et solidaire. 

73.BAIGNADE DANS L’ISÈRE 
ET LE DRAC !  

Reconnecter la ville à ses rivières en 
ouvrant des sites pilotes de baignade 
gratuits, sécurisés et accessibles à 
toutes et tous le long de l’Isère et du 
Drac.

74.JEAN BRON 
365

Rénover la piscine Jean Bron et 
l’ouvrir toute l’année : piscine et jeux 
d’eau l’été ; bassin nordique l’hiver.

75.UN 
PLAN OMBRE

Planter prioritairement de nouveaux 
arbres dans les quartiers les plus 
exposés et déployer des ombrières et 
des « ciels de rue ».

76.LES QUAIS DE L’ISÈRE 
TRANSFORMÉS

Créer un grand corridor de fraîcheur 
le long de l’Isère avec des arbres, 
de l’ombre, des bancs, fontaines et 
cheminements piétons et cyclables 
sécurisés.

77.DE L’EAU DANS TOUS LES 
QUARTIERS

Créer une grande pataugeoire au parc
des Champs Elysées, un bassin 
végétalisé en eau toute l’année au 
parc Pompidou, installer des jeux 
d’eau au parc Paul Mistral sur l’anneau 
de vitesse et multiplier fontaines 
et jeux d’eau dans les quartiers 
populaires.
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78.UN ÎLOT DE FRAÎCHEUR À 
MOINS DE 5 MINUTES

Ouvrir les cours d’école transformées 
en îlots de fraîcheur les week-ends et 
vacances, et offrir partout des parcs 
et places végétalisés et ombragés.

79.ZÉRO BÉTON 
INUTILE  

Désimperméabiliser massivement, 
créer des sols vivants, végétaliser 
dès que possible et éclaircir les toits.

80.VÉGÉTALISER LES 
GRANDS AXES ROUTIERS

Transformer les axes Jean Perrot, 
Esmonin, Marie Reynoard, Stalingrad/
Blum pour en faire des vitrines de la 
renaturation grenobloise.

81.L’ACCÈS À LA NATURE À 
TOUS LES ÂGES

Places aux enfants végétalisées 
devant les écoles, aux ados devant 
les collèges, espaces verts autour des 
EHPAD, cours d’écoles et de crèches 
végétales.

82.JARDINS PARTAGÉS 
ET DES FORÊTS 	   	

COMESTIBLES
Planter ensemble, produire 
localement et créer du lien social 
autour de jardins urbains nourriciers 
dans tous les quartiers. 

83.LE SERVICE PUBLIC DU 
VÉGÉTAL 

Renforcer et former les équipes 
municipales des espaces verts et 
faire du Centre horticole un lieu de 
pédagogie et de production locale de 
végétaux. 

84.LANCER DES PACTES DE 
COOPÉRATION

Pour le bien-vivre dans les quartiers, 
habitant·es, associations et Ville 
cogèrent les espaces verts et agissent 
ensemble pour la biodiversité.
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ESPACE 
PUBLIC

				    Nos priorités

	 → FAIRE PROCHE : Un service public 
visible, coordonné et réactif

→ FAIRE MIEUX : Une amélioration 
concrète du cadre de vie

→ FAIRE ENSEMBLE : Coopérer pour 
améliorer le quotidien

→ FAIRE RESPECTER : Renforcer la 
présence humaine



ESPACE PUBLIC
AMÉLIORER NOTRE CADRE DE VIE EN PROXIMITÉ

L’espace public est notre bien commun. Nos rues, nos places, nos parcs sont autant 
de lieux collectifs où nous nous croisons, nous échangeons, nous vivons ensemble. 
Ce sont des espaces clés pour améliorer le cadre de vie, des lieux qui nécessitent 
donc d’être entretenus, nettoyés ou réparés pour garantir une qualité de vie dans 
chaque quartier de Grenoble. Nos espaces publics sont aussi en première ligne 
face au défi climatique, ils doivent déjà s’adapter aux canicules et évènements 
extrêmes. Enfin ils peuvent être des lieux de tensions qu’il nous faut collectivement 
apaiser et d’incivilités qu’il nous faut impérativement réduire.

85.DES PERMANENCES DU 
QUOTIDIEN DANS LES 

MAISONS DES HABITANT·ES
Créer des points de proximité dédiés 
à la gestion du quotidien dans 
chaque secteur : propreté, petites 
interventions, médiation, démarches 
administratives, suivi des problèmes 
du quotidien. 

86.DES GESTIONNAIRES
 DE SITE 

Déployer des agent·es et un·e 
référent·e technique de site, en lien 
avec la Métropole, pour assurer 
un suivi rapide des problèmes du 
quotidien et mieux coordonner 
l’action publique en priorité dans les 
secteurs les plus fréquentés (centre-
ville, Parc Paul Mistral, Bastille, 
Villeneuve, etc). 

87.RENFORCER LA 
COORDINATION À VOTRE 

SERVICE
Concevoir un plan d’action pour 
chaque quartier entre la Ville, la 
Métropole, les bailleurs sociaux, les 
copropriétés et les commerçant·es 
pour informer des projets à venir, faire 
remonter les dysfonctionnements et 
prévenir les problèmes. 

88.MOINS DE DÉCHETS 
SUR L’ESPACE PUBLIC

Élaborer une stratégie de réduction 
des déchets : adapter l’implantation 
et le nombre de corbeilles aux usages 
réels, généraliser le tri, déployer 
un plan anti mégots, optimiser les 
tournées des services de propreté 
urbaine en fonction des flux.
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89.UNE MEILLEURE 
GESTION DES 

ORDURES MÉNAGÈRES ET DES 
ENCOMBRANTS
Améliorer le service métropolitain de 
collecte d’encombrants sur rendez-
vous, développer des déchetteries 
mobiles dans chaque secteur avec des 
dates fixes, lancer la collecte en vélo 
cargo des ordures ménagères dans le 
centre piéton pour plus de flexibilité.

90.UN NOUVEAU 
CENTRE TECHNIQUE 

ULTRA MODERNE 
Construire un nouveau centre 
technique municipal à Flaubert, 
moderne et exemplaire sur le plan 
environnemental, pour améliorer les 
conditions de travail des équipes et 
renforcer l’efficacité du service rendu. 

91.OUVRIR PARTOUT 
DES CHANTIERS 

COOPÉRATIFS ET CITOYENS
Amorcer des chantiers coopératifs 
de rénovation, végétalisation, petites 
améliorations d’usage, en lien avec les 
copropriétés, avec les habitant·es. Des 
chantiers simples, encadrés par les 
services municipaux et concrets pour 
améliorer notre vie quotidienne.

92.FACILITER L’ENGAGEMENT 
CITOYEN

Soutenir les initiatives citoyennes 
pour améliorer le cadre de vie, les 
journées propreté de quartier, les 
programmes pédagogiques... Publier 
des indicateurs simples et lisibles 
permettant de suivre l’évolution de 
la propreté et d’évaluer ensemble 
l’efficacité des actions engagées. 

93.TAGS : RÉDUIRE LES 
DÉGRADATIONS

Élaborer une stratégie avec 
suppression rapide des tags haineux 
et interventions renforcées dans des 
secteurs ciblés. Transformer les murs 
dégradés en supports de fresques 
artistiques participatives ou de murs 
végétalisés et soutenir  les projets de 
street art sur les vitrines et stores des 
commerces. 

94.50 POLICIER·ES 
SUPPLÉMENTAIRES ET 

DES MÉDIATEUR·TRICES
Lancer le recrutement de 50 policier·es 
municipaux·ales supplémentaires, en 
plus des effectifs réclamés à l’État 
(100 policier·es nationaux·ales) pour 
être plus présents en proximité, 
avec des polices de quartier et des 
patrouilles à pied ou à vélo, au contact 
des habitant·es. En parallèle, déployer 
une brigade de médiateur·trices 
municipaux·ales sur tous les espaces 
publics de la ville. 

95.LUTTER CONTRE LES 
INCIVILITÉS

Renforcer l’action des ASVP, agent·es à 
pied, à vélo ou en transports en commun 
sur la salubrité, les atteintes à l’environ-
nement et les stationnements gênants 
notamment aux abords des écoles.

96.OBJECTIF ZÉRO DÉPÔT 
SAUVAGE

Renforcer la lutte contre les dépôts 
sauvages et déchets de chantier : 
identification rapide, communication 
et verbalisation systématique des 
contrevenant·es.
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CULTURE 

				    Nos priorités

	 → La culture comme un droit 

→ La culture qu’on protège

→ La culture qui nous fait 
grandir

→ La culture qu’on invente



CULTURE
LA CULTURE EST UN BIEN COMMUN

À Grenoble, la culture est conçue comme un droit et un bien commun, accessible 
à toutes et tous, à tout âge et dans tous les quartiers. Héritées de l’éducation 
populaire, les politiques culturelles ont façonné un territoire riche en lieux et 
pratiques artistiques. Fragilisé par le désengagement de l’État et la précarité, ce 
modèle appelle une action municipale forte pour soutenir la création, protéger 
les structures et faire de l’espace public un lieu vivant et démocratique. Il s’agit 
d’affirmer une culture populaire et exigeante, valorisant les pratiques amateurs et 
garantissant l’accès aux droits culturels pour chaque habitant·e.

97.L’ACCESSIBILITÉ 
CULTURELLE COMME 	    	

PRINCIPE FONDAMENTAL
Maintenir la gratuité des lieux et 
événements existants (bibliothèques, 
musées, Cabaret Frappé) tout 
en développant des tarifications 
solidaires et des billets culturels 
suspendus.

98.UNE CULTURE 
POPULAIRE 

ET DE PROXIMITÉ
Accompagnement du Parc des Arts 
à Bachelard-Mistral, rénovation de 
l’Espace 600 et de la Bibliothèque 
Colombine à la Villeneuve, soutien au 
projet autour du théâtre Prémol au 
Village Olympique.

99.GARANTIR LA 
DÉMOCRATIE 

CULTURELLE
Mise en place d’un comité artistique, 
associant habitantes et habitants, 
artistes, professionnel·les du secteur 
et élu·es. Ce comité pourra rendre 
des avis publics, et sera renouvelé 
régulièrement pour garantir à la fois 
pluralisme, indépendance artistique 
et équité.

100.SOUTENIR 
LES ACTEURS ET 

LES ACTRICES CULTUREL·ES
Maintien des subventions et 
sécurisation des financements par des 
conventions pluriannuelles donnant 
de la visibilité aux compagnies et aux 
structures.
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101.PROTÉGER LA CRÉATION 
ET LES ARTISTES

Adoption d’une charte visant à 
protéger la liberté de création et 
à défendre la rémunération et les 
conditions de travail des artistes.

102.SÉCURISER LA VIE 
CULTURELLE NOCTURNE

Soutien à la vie culturelle nocturne 
et sécurisation de ses lieux d’activité 
dans un cadre apaisé pour les 
riveraines. Élargir des horaires des 
transports en commun les vendredis 
et samedis soirs.

103.FAIRE DE LA
JEUNESSE  UNE 

PRIORITÉ CULTURELLE
Proposer de l’éducation artistique 
et culturelle, dans les écoles et des 
«École Artistes» pour permettre à 
chaque enfant de rencontrer des 
professionnel·les, de découvrir des 
œuvres et de pratiquer une activité 
artistique.

104.ANCRER NOS 
BIBLIOTHÈQUES

DANS LES QUARTIERS
Nous défendons des bibliothèques 
à taille humaine, pensées comme 
des lieux de vie et de quartier, 
intergénérationnels, qui donnent 
envie d’entrer, de rester, de lire, de 
jouer, d’échanger et de partager.

105.L’ESPACE PUBLIC
 COMME LIEU DE 

RENCONTRE ET DE CULTURE
Valoriser la diversité culturelle 
grenobloise dans l’espace urbain : 
art dans l’espace public, parcours 
culturels, soutien aux événements 
portés par les collectifs locaux, 
utilisation des commerces non-
occupés…

106.RÉVOLUTIONNONS LA 
FÊTE DES TUILES

Réinvention de la Fête des Tuiles 
pour en faire un événement 
coconstruit avec les acteurs et 
actrices culturel·les, associations et 
habitant·es.

107.TRANSFORMER 
L’ANCIEN MUSÉE 

DE PEINTURE EN CENTRE DE 
CULTURES URBAINES ET DE 
MONTAGNES 
Création d’un centre des cultures 
urbaines, des pratiques théâtrales et 
d’un espace dédié à l’escalade dans 
l’ancien musée de Peinture, futur 
équipement vivant et populaire !

108.OCCUPER LE PALAIS 
DES SPORTS

Augmenter les usages du Palais 
des Sports avec plus d’événements 
culturels et l’accueil de nouveaux 
festivals.

41





COMMERCE
				    Nos priorités

	 → Soutenir les commerçant·es 
et simplifier les démarches

→ Mettre en valeur le 
patrimoine et l’espace public

→ Pour un centre-ville 
accessible, vivant et animé

→ Imaginer la ville de demain



COMMERCE
UNE VILLE ACCUEILLANTE ET COMMERÇANTE

Nous voulons un centre-ville qui attire, qui rassemble, où l’on se sent bien et où 
l’offre est diversifiée. Un centre-ville où les commerces sont ouverts, où l’on flâne 
avec plaisir et où l’on est fier·e de son patrimoine.

Nous souhaitons protéger le commerce local, pilier du lien social et de la convivialité 
urbaine, et renforcer le taux d’occupation des locaux commerciaux. Nous agirons 
concrètement pour soutenir l’activité économique, améliorer le cadre de vie et 
adapter la ville aux usages et au climat de demain.

109.STOP À LA 
SPÉCULATION, 

PLACE AUX COMMERCES 
DE PROXIMITÉ
Déploiement de la Foncière publique 
pour rénover et proposer des 
loyers accessibles. Création d’un 
observatoire des loyers afin de lutter 
contre la spéculation. 

110.UN GUICHET UNIQUE : 
UN VRAI SERVICE PUBLIC 

POUR LES COMMERÇANT·ES
Un guichet unique Ville/Métropole, 
une seule porte d’entrée pour vos 
travaux, enseignes, terrasses et 
demandes d’aides financières.

111.DES COMMERCES 
VIVANTS, PAS DES 	      	

VITRINES VIDES
Échanger et accompagner les 
commerçant·es avec LabelVille 
(vitrines, design, expérience 
consommateurs). 

112.VALORISER ET REPENSER 
LE PATRIMOINE

Rénovation des Halles Sainte-Claire, 
de la Fontaine des Trois Ordres, 
réflexion sur l’avenir du bâtiment de 
la Maison du Tourisme.  

113.UN CENTRE-VILLE 
PROPRE ET APAISÉ

Plus de patrouilles de police 
municipale, verbalisation des 
comportements dangereux en 
zone piétonne et renforcement du 
nettoyage.
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114.UN PLAN DE RÉNOVATION 
ET DE VALORISATION DU 

CENTRE PIÉTON
Rénovation des rues piétonnes, 
ravalements des façades, plan lumière 
pour les bâtiments historiques, 
street-art sur les devantures. 

115.FACILITER L’ACCÈS À 
TOUTES LES MOBILITÉS

Gratuité des transports le samedi 
et offres de parking-relais. 
Déploiement d’arceaux à vélo pour le 
stationnement cyclable. 

116.UN CENTRE-VILLE PLUS 
ANIMÉ

Une nouvelle grande aire de jeux en 
centre-ville et un soutien massif aux 
évènements et animations en lien 
avec des associations culturelles, 
sportives et commerçantes. 

117.CONCILIER FÊTE, 
RESPECT ET DIALOGUE

Dialogue structuré entre riverain·es, 
bars et restaurants pour gérer la vie 
nocturne.

118.DÉVELOPPER LE 
COMMERCE SOLIDAIRE

Soutenir, dans tous les quartiers, 
l’installation de nouveaux commerces 
grâce à des aides et subventions, 
en priorité pour des projets de 
l’Économie Sociale et Solidaire.

119.ADAPTER NOS 
RUES AU 

RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE
Grand plan «Ombrage et Couleurs» 
dans les rues commerçantes et végéta-
lisation continue (arbres, jar-dinières) 
pour apporter de la fraîcheur, avec 
possibilité d’ouvertures tardives en 
période de canicule.

120.PRODUIRE LOCAL, 
RÉPARER, RECYCLER : 	

CONSOMMER AUTREMENT
Encourager le développement  d’activités 
liées aux nouvelles pratiques (pro-
duction locale, recycleries, espaces 
de réparation et de mutualisation, 
seconde main, commerce alimentaire 
spécialisé).
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SPORT
				    Nos priorités

	 → Démocratiser le sport pour 
toutes et tous

→ Des équipements municipaux 
rénovés et plus accueillants



121.UN PLAN STADES ET 
GYMNASES 

Poursuivre la rénovation écologique 
des équipements sportifs vieillissants, 
avec priorité aux stades de proximité  
et à la piste d’athlétisme de Bachelard.

122.UNE SALLE DE SPORT 
PUBLIQUE

Envisager l’ouverture d’une salle de 
sport municipale afin de proposer 
une offre collective et accessible 
financièrement à toutes et tous 
(renforcement musculaire, remise 
en forme, sport-santé, encadrement 
adapté...).

123.ZÉRO VSS 
DANS LE SPORT

accroître les formations des agents 
et des associations pour sensibiliser 
et prévenir les violences sexistes 
et sexuelles et toutes les formes de 
discriminations

124.POUR UN PÉRISCOLAIRE 
SPORTIF 

Proposer à tous les enfants inscrits 
en primaire à Grenoble au minimum 
2h de sport par semaine à travers un 
grand plan « périscolaire sportif ». 

125.DES JEUX POPULAIRES 
DE MONTAGNE

organiser des jeux populaires de 
montagne en lien avec les acteurs 
qui appellent à des Jeux de 2030 
responsables, écologiques, inclusifs 
et populaires.

126.SOUTENIR LE MONDE 
ASSOCIATIF 

étudier la mise en place de 
conventions triennales pour 
donner aux clubs de la visibilité 
sur les subventions et un meilleur 
accompagnement sur des projets 
et évènements. Faciliter le partage 
de salles, de créneaux, matériel et 
compétences entre associations. 

127.PLUS DE 
PRATIQUE LIBRE

Investir les espaces publics pour 
sensibiliser, accompagner et valoriser 
la pratique du sport et du collectif en 
créant des espaces sportifs en accès 
libre dans les parcs.

128.SPORT SANTÉ DANS 
TOUTE LA VILLE 

Favoriser le sport santé avec la 
création de boucles actives dans les 
parcs, accompagner les associations 
sur l’accueil du public senior, des 
personnes à mobilité réduite ou 
souffrant de maladies chroniques, 
expérimenter le sport sur ordonnance. 

129.LONGUE VIE À L’ÉCOLE 
GRENOBLOISE DU VÉLO 

Développer le savoir rouler pour toutes 
et tous, de 3 à 103 ans, en s’appuyant 
et en confortant l’école grenobloise 
du vélo et ses interventions sur les 
temps scolaires, périscolaires mais 
aussi vers les publics adultes éloignés 
de la pratique.
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ÉCONOMIE
& EMPLOI

				    Nos priorités

	 → Construire ensemble 
l’économie de demain

→ Faire de l’économie locale 
un bien commun



130.UN FONDS CITOYEN 
D’INVESTISSEMENT

Permettre aux habitant·es de financer 
des projets locaux, écologiques et 
solidaires : rénovation, tiers-lieux, 
économie sociale et solidaire, santé. 
Objectif : reconnecter l’épargne du 
territoire aux besoins du territoire.

131.VERS UNE ÉCONOMIE 
PLUS COOPÉRATIVE

Accompagner la création et la 
consolidation de coopératives 
(SCOP/SCIC) dans plusieurs secteurs 
(alimentation, énergie, réemploi, 
mobilité, culture, soin) pour produire 
localement, partager la valeur, et 
stabiliser l’emploi. 

132.UNE PLANIFICATION 
ÉCONOMIQUE DES 

FILIÈRES D’AVENIR
Identifier les filières stratégiques 
(réparation, recyclage, rénovation, 
alimentation, mobilité, énergie, 
soin, ESS) et organiser l’appui public 
métropolitain à travers le foncier, la 
commande publique et l’incubation. 

133.DES AIDES PUBLIQUES 
QUI PROTÈGENT 

L’EMPLOI ET L’ÉCONOMIE LOCALE
Conditionner les aides publiques aux 
entreprises à des critères simples  : 
emplois créés/localisés, qualité 
sociale, réduction d’empreinte éco-
logique, réemploi, ancrage territorial. 
Produire du bien commun avec 
l’argent public et éviter des effets 
d’aubaine.

134.EXEMPLARITÉ SUR LA 
COMMANDE PUBLIQUE 

Critères sociaux et environnementaux, 
marchés réservés à l’ESS dans 
certains secteurs, agriculture locale, 
biologique, zéro déchets, exclusion 
des produits issus de l’élevage 
intensif, sortie du plastique à usage 
unique et logiciels libres.

135.UN PÔLE PUBLIC DE 
L’ÉNERGIE

Pour maîtriser les prix, développer 
massivement les énergies re-
nouvelables, associer les citoyen·nes, 
viser la neutralité carbone en 2040 
et protéger durablement contre la 
volatilité des marchés.

136.UNE SÉCURITÉ 
SOCIALE DE 

L’ALIMENTATION… LOCALE !
Poursuivre le projet de Sécurité 
sociale de l’Alimentation afin que 
chacun accède à des produits locaux 
et de qualité chez des partenaires 
conventionnés, en lien avec les 
acteur·trices associatif·ves et les 
producteurs et productrices du 
territoire.
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ÉGALITÉ 
DES DROITS

				    Nos priorités

	 → Promouvoir l’égalité des 
droits

→ Faire vivre les solidarités 
grenobloises



137.UN PACK DÉDIÉ 
AUX FAMILLES 

MONOPARENTALES 
Pour réduire les inégalités et assurer 
une meilleure prise en charge des 
parent·es isolé·es et des familles 
monoparentales : simplification des 
démarches, tarification sociale et 
familiale renforcée sur les services  
essentiels (cantine, périscolaire, 
crèches, transports, mutuelle com-
munale).

138.GARANTIR L’ACCÈS 
EFFECTIF AUX DROITS

Augmenter les fréquences de la 
Caravane des droits, avec une équipe 
juridique mobile au plus près des 
habitant·es et développer le dispositif 
Territoire Zéro Non-Recours. 

139.LUTTER CONTRE 
LA PRÉCARITÉ 

ALIMENTAIRE
Renforcer l’accès à une alimentation 
digne et choisie pour toutes et tous 
par le soutien aux associations, aux 
épiceries solidaires, notamment 
en direction des jeunes et des 
étudiant·es et aux accueils de jour 
(repas chauds).

140.PROTÉGER ET 
ACCOMPAGNER LES 

FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES
Créer des lieux d’accueil dédiés 
aux femmes victimes de violences  : 
espaces sécurisés d’écoute, 
d’orientation et de protection. 

Développer des campagnes de 
prévention et de sensibilisation 
contre le harcèlement dans les 
transports publics et l’espace publics.

141.HARMONISATION ET 
SIMPLIFICATION DES 

TARIFICATIONS SOCIALES
Automatiser les droits en partenariat 
avec la CAF et augmenter les tranches 
du quotient familial (QF) pour une 
meilleure justice dans les tarifs.

142.L’ÉGALITÉ DANS 
L’EMPLOI 

Renforcer les clauses d’insertion 
sociale dans les marchés publics, 
favoriser concrètement l’égalité 
professionnelle dans l’emploi public 
(égalité femmes/hommes, personnes 
en situation de handicap…).
Soutien opérationnel aux projets 
professionnels des habitant·es des 
quartiers populaires (parrainage, 
bourse aux stages, mise en réseaux 
etc.)

143.POUR UNE VILLE ENFIN 
ACCESSIBLE

Objectif de 100 % accessibilité des 
équipements administratifs, sportifs, 
culturels et scolaires, développer 
la médiation inclusive, former les 
professionnel·les de l’enfance et la 
petite enfance, créer une délégation à 
l’accessibilité au niveau métropolitain 
pour travailler en transversalité.
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PERSONNES  
ÂGÉES

				    Nos priorités

	 → Grenoble, Ville amie des 
aîné·es

→ Consolider les offres de 
résidence

→ Lutter contre l’isolement

→ Aider les aidant·es



144.GRENOBLE, VILLE 
AMIE DES AINÉ·ES

Poursuivre l’engagement dans le 
label Ville Amie des Aîné·es afin 
d’adapter la ville au vieillissement 
de la population, avec pour objectif 
d’améliorer l’accessibilité de l’es-
pace public, des transports et des 
équipements publics. Renforcer les 
actions favorisant le maintien à 
domicile et l’accès aux services de 
proximité. 

145.DES RÉSIDENCES PLUS 
CONFORTABLES 

Consolider et moderniser l’offre 
existante (résidences autonomie, 
EHPAD) avec un plan pluriannuel 
d’investissement sur l’accessibilité 
et la qualité thermique, une charte 
locale de la vie en résidence : 
participation des résidents, co-
construction des projets d’animation, 
place des familles, etc.

146.DÉVELOPPER 
L’HABITAT 

INTERGÉNÉRATIONNEL
Diversifier les parcours résidentiels, 
appel à projets municipaux favorisant 
l’intergénérationnel, mixité sociale et 
publics spécifiques, développement 
de solutions « hors les murs » : 
logements avec services mutualisés.

147.ACCOMPAGNER VERS 
LE NUMÉRIQUE

Former des professionnel·les ou 
des bénévoles pour intervenir 
directement chez les ainé-es qui le 
souhaitent pour les aider à réaliser 
leurs démarches administratives en 
ligne (retraite, santé, aides, impôts, 
logement), ces visites permettront 
une veille sociale active : repérage 
de situations de fragilité, isolement, 
renoncement aux soins ou aux droits 
et orientation vers les services 
adaptés.

148.SOUTIEN AUX 
AIDANT·ES 

Consolider le rôle de la Cité des aîné·es 
et des aidant·es Baya Mahieddine 
comme lieu central : information, 
répit, formation, coordination, 
développer des solutions de répit de 
proximité, intégrer systématiquement 
les aidant·es dans les parcours 
accompagnés.

149.STOP À L’ISOLEMENT 
SOUS TOUTES SES 

FORMES
Renforcement des équipes CCAS 
dédiées à la lutte contre l’isolement, 
avec une présence territorialisée. 
Structuration d’un service municipal 
«d’accompagnement relationnel» : 
visites, appels, accompagnement aux 
sorties.
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CONDITION
ANIMALE

				    Nos priorités

	 → Grenoble, ville n°1 pour les 
animaux

→ Respecter la vie animale

→ Promouvoir une alimentation 
plus végétale



150. GRENOBLE, 
TOUJOURS VILLE N°1 

POUR LES ANIMAUX
Poursuivre et renforcer les politiques 
qui ont fait de Grenoble une ville 
pionnière pour la condition animale : 
respect des engagements de la 
charte L214, soutien aux associations 
de protection animale et actions 
concrètes pour améliorer le bien-être 
des animaux en ville.

151. PROMOUVOIR 
UNE ALIMENTATION 

PLUS VÉGÉTALE
Poursuivre le développement 
de l’offre végétarienne dans les 
cantines scolaires et développer 
des campagnes d’information et 
des événements grand public pour 
encourager les alternatives végétales. 
Valoriser les restaurateur·trices qui 
proposent une offre végétale pour 
favoriser leur développement. 

152. PÉRENNISER LES 
ESPACES DE LIBERTÉ 

POUR LES CHIENS
Garantir des zones de liberté pour 
les chiens dans l’espace public, en 
concertation avec les habitant·es, 
afin de permettre un bon partage des 
usages entre toutes et tous.

153. L’ANIMAL N’EST PAS UN 
SPECTACLE

Refuser dans les équipements 
municipaux les événements 
reposant sur la vente ou l’exposition 
d’animaux. Ne pas autoriser sur le 

domaine municipal les spectacles 
ou animations utilisant des animaux 
domestiques ou sauvages.

154. PRENDRE SOIN DES 
ANIMAUX DE COMPAGNIE

Former les agent·es de la police 
municipale aux violences sur 
les animaux et faire respecter la 
réglementation sur la vente et le 
don d’animaux sur l’espace public. 
Renforcer l’information pour lutter 
contre les abandons.

155. UNE MEILLEURE 
GESTION DES ANIMAUX 

DES VILLES
Développer des méthodes éthiques 
pour réguler les populations 
d’animaux vivant en étroite relation 
avec les humains par le respect de 
la gestion des déchets sur la voie 
publique et des procédés non-létaux. 
Renforcer le financement de la 
stérilisation et de l’identification des 
chats errants, en partenariat avec les 
associations de protection animale.

156. VERS DES FÊTES PLUS 
RESPECTUEUSES DES 

ANIMAUX
Engager un travail pour réduire 
l’impact des feux d’artifice sur 
les animaux et expérimenter des 
alternatives (feux silencieux, 
spectacles de drones ou de lumière).
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PLUS
BELLE

LA VILLE !
	



ARLEQUIN 2030

DE LA FRAÎCHEUR PLACE VAUCANSSON

Projet

Projet
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PARC PAUL MISTRAL 2030

LE PARC JEAN ACHARD

Projet

Projet
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RENOUER AVEC L’ISÈRE
Projet
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FAIRE REVIVRE L’ANCIEN MUSÉE DE PEINTURE
Projet
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SAINT-BRUNO : UN PROJET PENSÉ ENSEMBLE

DES RUES PIÉTONNES EMBELLIES ET OMBRAGÉES

Projet

Projet
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TRANSFORMER L’ÎLOT RÉPUBLIQUE (MAISON DU TOURISME)

Projet

Îlot République 
(Maison du Tourisme)
Option 1

Îlot République 
(Maison du Tourisme)
Option 2
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JEAN BRON 365 POUR SE BAIGNER TOUTE L’ANNÉE
Projet
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AVENUE JEAN PERROT, UN AXE APAISÉ ET VÉGÉTALISÉ
Projet
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AVENUE JEAN PERROT, UN AXE APAISÉ ET VÉGÉTALISÉ
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Toutes les illustrations de ce 
programme ont été réalisées 
à la main et au crayon par 

Nils Galloy. 

L’ensemble de ce programme 
et l’ensemble de la 
campagne Oui Grenoble 
sont garantis 100% sans 
intelligence artificielle.

Nous avons préféré 
avoir recours à des 
artistes, dessinateurs et 
graphistes locaux·ales 
pour la réalisation de nos 
documents. 

UNE CAMPAGNE 
GARANTIE 100% 
INTELLIGENCE 
COLLECTIVE
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